


 
 

 

 

Bourses d’attractivité – Master RADMEP 
promotion 2025-2027 

 

Le Master RADMEP est un Erasmus Mundus Joint Master Degree coordonné par l’UJM et ayant pour 

membres principaux les Universités de Jyväskylä, Montpellier et KU Leuven. RADMEP est financé par 

l’Europe jusqu’à la promotion 2025-2027. Le programme devrait être autorisé à garder le label EMJM 

3 ans supplémentaires si le rapport final satisfait aux exigences, sans financement européen.  

Le consortium RADMEP+, élargi aux Universités de Gand (UGent) et de Bruxelles (VUB) prépare l’appel 

à projets EMJM 2024 pour obtenir un nouveau financement européen pour la période 2025-2031. Le 

projet sera déposé le 08/02/2025 pour une réponse de l’EACEA fin juin/début juillet 2025 et une 

première promotion sur le nouveau financement pour 2026-2028. 

Article 1 : Objet 

Afin de continuer à faire fonctionner le programme RADMEP sur cette année blanche et rester attractif 

auprès des candidats potentiels, le consortium a économisé pour mettre en place (sur ressources 

propres des établissements partenaires) des bourses d’attractivité pour la promotion 2025-2027, 

bourses non financées par l’Europe. 

Détail des bourses RADMEP pour 2025-2027 : 

- Au maximum 7 bourses de 20.000€ chacune, soit 1000€ par mois pendant 18 mois + 2000 € 

pour la mobilité entre semestres.  Le montant de ces bourses est proche à celui d’un master 

EMJMD tel que RADMEP (24k€). 

Les étudiants de la promotion recrutée pour 2025-2027 seront tous inscrits pendant les 2 ans de ce 

master dans notre établissement.  

Article 2 : Modalités financières 

L’UJM étant le coordinateur du programme, l’UJM sera en charge de verser les bourses aux étudiants 

retenus et gérera la coordination administrative et académique de cette promotion du master 

RADMEP pendant ces deux ans. Pour ce faire, les partenaires de l’UJM ont accepté de ne pas recevoir 

une partie du budget qui leur était attribuable afin de constituer les réserves nécessaires à l’attribution 

de ces bourses. 

L’UJM versera aux étudiants sélectionnés une bourse mensuelle de septembre 2025 à février 2027. 

L’attribution et le versement de la bourse ne sont pas exclusifs de la possibilité pour les étudiants 

concernés de bénéficier d’autres financements, bourses d’étude ou de mobilité, et gratifications de 

stage, dans la limite des conditions fixées par ces dispositifs et leurs financeurs. 

Pour ces étudiants boursiers, les frais d’inscriptions RADMEP seront ramenés à 0€.  



 
Article 3 : Modalités de sélection des candidats 

Afin de continuer à respecter les consignes européennes, ces bourses seront attribuées aux meilleurs 

étudiants, sans discrimination quant à la nationalité, la religion ou le genre des étudiants. Le processus 

de sélection et de classement des étudiants, et d’attribution de bourses qui sera mis en œuvre sera le 

même que celui mis en œuvre pour les promotions précédentes financées par l’EACEA.  

Les dossiers de candidatures seront examinés par les coordinateurs pédagogiques des 4 universités 

européennes selon les critères ci-après : 

- Renommée de l’institution hôte : 10% 

- Lettres de recommandation : 10% 

- Parcours académique et son adéquation avec RADMEP : 20% 

- Résultats scolaires : 20% 

- Réussite exceptionnelle (mobilité internationale, expérience professionnelle, etc) : 20% 

- Motivation personnelle : 20% 

Les meilleurs candidats seront ensuite interviewés par l’équipe pédagogique RADMEP et classés afin 

d’établir la liste principale, la liste d’attente et la liste des refusés.  

Le Master RADMEP est intégralement dispensé en anglais. Ainsi, les candidats doivent justifier d’un 

niveau minimum équivalent à B2 selon le cadre européen de référencement des langues.  

L’appel à candidatures pour la promotion RADMEP 2025-2027 est ouvert du 15/10/2024 au 

08/02/2025. Le jury de sélection aura lieu les 13 et 14/03/2025 à KUL. Les candidats seront notifiés fin 

mars 2025. 

A l’UJM, les étudiants qui valideront RADMEP recevront le diplôme du Master OIVM parcours RADMEP  

et le DU RADMEP. 
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